
 
Versailles, le 21.11.2022 

Monsieur BEDIER 

Président du Conseil Départemental des Yvelines 

Hôtel du département place André Mignot 78000 Versailles 
 

Objet : Préavis de grève de 00 H à 24 H pour le mardi 29 novembre 2022. 
 

Monsieur le Président du Conseil Départemental, 
 

Dans le cadre d’une journée nationale de mobilisation du Social et du Médico-social, nous déposons le 

présent préavis de grève pour le mardi 29 novembre 2022. 

 

Dans les Yvelines, les services départementaux et ses établissements publics sont sous tension de longue 

date pour exercer les missions relatives aux compétences sociales et médico-sociales (enfance, social, 

insertion, santé, accueil…). Nous constatons dans nombre de services une complexification des 

situations, des modes de traitement et un élargissement des missions sans renfort de moyens.   

Cela génère des missions rendues en mode dégradées pour la population, un épuisement professionnel et 

une perte de sens au travail.  

L’investissement des professionnels ne peut plus suffire à pallier les carences de moyens. 

Nous soutenons les revendications suivantes : 

 L’application la plus large possible du décret à venir sur le Ségur. 

 Son extension aux « oubliés » du Ségur. 

 Une remise à niveau des moyens humains pour l’ensemble des domaines de compétence du champ de 

l’action sociale et médico-sociale dans les services du département et ses établissements publics. 

 Le recrutement d’emplois statutaires FPT ou FPH avec l’ouverture de concours.  

 Une politique de recrutement véritablement attractive. 

 Un plan de promotion permettant un réel déroulement de carrière. 

 La reconnaissance du personnel, la prise en compte de sa parole, de son expertise, sa consultation en 

amont de tous projets de réorganisation. 

 Un portage politique de ces missions avec une majoration du budget de fonctionnement à la hauteur des 

besoins de la population Yvelinoise.  

 

Nous appelons le personnel à la mobilisation par la grève et l’action (heure de débrayage dans les 

services, manifestation à Paris à partir de 13H30 devant le ministère des solidarités M° Saint-François 

Xavier…).  

 

Pour ces motifs, nous déposons un préavis de grève pour le mardi 29 novembre 2022 de 00h à 24h 

couvrant l’ensemble des agents départementaux et affiliés exerçant dans le domaine enfance, social et 

médico-social, quels que soient leur fonction et statut (FPT, FPH, Contractuel). 
 

Nous vous prions de croire, Monsieur Bédier, à l’assurance de notre considération. 

 

Pour le Syndicat CGT, 

 T. FOURNET, Secrétaire général.  

Syndicat CGT  

du Conseil Départemental des Yvelines 

et ses Établissements Publics 

2, place André Mignot 78000 Versailles 

cgt@yvelines.fr     06.71.78.55.10. 
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